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Annonce de prévisualisation de SafeArrival pour les 
sites Web et les bulletins d’information 
 

Une de nos plus grandes priorités est de veiller à ce que tous nos élèves arrivent en toute sécurité à l'école chaque 
jour. Afin d'améliorer notre processus d'arrivée sécurisée, nous mettons en place un nouveau système qui facilitera 
la déclaration - et la réponse - des absences scolaires de votre enfant. 

Le nouveau système de déclaration d'absence des élèves vous permettra d'utiliser une application mobile, un 
site web ou une ligne téléphonique interactive sans frais pour signaler une absence à l'avance. Par conséquent, 
l'école mettra moins de temps à vérifier la présence des élèves et moins de temps à informer les parents et les 
tuteurs des absences qui étaient imprévues ou non planifiées. 

Ce gain de temps permet de comptabiliser tous les élèves plus rapidement et de garantir leur sécurité de manière 
plus efficace. 

Si votre enfant est marqué absent et que l'absence n'a pas été expliquée à l'avance, notre nouveau système 
SafeArrival pourra vous contacter rapidement par appel téléphonique automatisé, message texte, courriel ou 
notification via l'application mobile pour obtenir une explication de l'absence. Les appels et les contacts se 
poursuivront jusqu'à ce que vous choisissiez une option pour expliquer l'absence. 

Ce nouveau processus automatisé SafeArrival fait partie de notre système de notification SchoolMessenger, ainsi 
que de notre nouvelle application mobile SchoolMessenger pour les appareils iOS et Android. Il sera disponible 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, afin de vous permettre de signaler facilement les absences futures. 

Vous recevrez bientôt plus de détails sur la façon de vous inscrire à SafeArrival et nous espérons que toutes les 
familles y participeront avec enthousiasme. 

 


	Annonce de prévisualisation de SafeArrival pour les sites Web et les bulletins d’information

